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ARRETE ARS Occitanie 2023 - 6386 
Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier de Thuir (66) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 
 
VU  le  code  de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5 et L.6143-6 ; R.6143-1 et  R.6143-3 ; 
R.6143-4 ; R.6143-12 et 13 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
VU le décret 2016-1264 du 28 novembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ; 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 
 
VU l’arrêté ARS LR/2010-263 en date du 3 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier de Thuir ; 
 
VU la décision ARS Occitanie n° 2023- 5933 en date du 28 novembre 2023 portant modification de la 
décision ARS Occitanie n° 2023-3696 de délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
 
VU l’avis de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 21 novembre 2023 désignant ses 
représentants pour siéger au conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Thuir ; 
 
VU la demande de modification de l’arrêté de composition nominative du conseil de surveillance du Centre 
Hospitalier de Thuir en date du 11 décembre 2023 ;  
 

ARRETE  
 

N° FINESS : 660780198 
 
 
 
ARTICLE 1er :  
 
Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté ARS LR/2010-263 en date du 3 juin 2010 modifié susvisé fixant 
la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Thuir, sont modifiées comme 
suit : 
 
 
I. Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :   

 
 2°/ en qualité de représentant du personnel médical et non médical : 
 

- Docteur Viviane RENOIR, représentante de la commission médicale d’établissement.  
 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/


 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Les autres dispositions de l’arrêté ARS LR/2010-263 en date du 3 juin 2010 modifié susvisé demeurent 
sans changement. 
 
ARTICLE 3 :  
 
La durée du mandat des membres du conseil de surveillance cités au I-3° de l’article 1er est fixée à cinq 
ans à compter de la date du présent arrêté en application des dispositions de l’article R. 6143-12 alinéa 1 
du code de la santé publique. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la 
date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-
Orientales. Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 5 :  
 
La Directrice de l’offre de soins et de l’autonomie et le Directeur départemental des Pyrénées Orientales 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées Orientales. 
 
 

Fait à Montpellier, le 14/12/2023 
 
P/Le Directeur Général 
et par délégation 
La Directrice de l’Offre de Soins  
et de l’Autonomie  
 
 
Julie SENGER 

 

http://www.telerecours.fr/

julie.senger






















	LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE
	ARRETE

